
Commission-groupe E P M 
(Environnement Préservation de la Montagne) 

Compte rendu du 8 avril 2025, 
(complété de quelques débats en Comité Directeur le lendemain)

Présents : Nicole Haxaire,  Marie Aimée Durand (en visio), Jean Luc Arnod, Philippe Chabbert, 
Jacques Clair, Christophe Claveau, Patrick Lart, Marcel Mazet, 
Excusée : Sarah Grémillon

Patrick note cette réunion la veille de celle du Comité Directeur et confirme souhaiter plus de lien 
entre le CD et ce groupe.

Ordre du jour  :
  1 -  Une plaquette, mise à jour par la FFCAM (nouveau Comité Fédéral depuis mars) et par sa  
Commission Fédérale Protection de la Montagne, a été transmise au CD.
Cette plaquette fixe des recommandations pour « Un plan d’actions-Environnement, transversal 
et spécifique à toutes les activités ».
Le groupe EPM souhaite conditionner la poursuite de son activité pour le Club, à l’approbation de 
cette plaquette et de son préambule dit « action 1 » :
   
Affirmer notre engagement d’atténuer nos émissions de gaz à effet de serre, de 
réduire notre empreinte carbone et d’adapter nos pratiques aux évolutions 
climatiques, de limiter notre impact environnemental global et de favoriser la 
biodiversité à travers un plan d’actions transversal et spécifique à toutes nos 
activités : sorties, stages, écoles, événements, formation, vie associative, refuges, 
réunions, déplacements (dont voyages) , communication. 

Patrick a relu ce texte lors du CD du 9 avril.
Le CD de Valence confirme son engagement et souhaite l’envoi de la plaquette  
recommandations, à tous les adhérents, à l’occasion de l’envoi de la prochaine Feuille 
Montagnarde .

 
-  2 – Toujours dans le cadre de la sensibilisation, le groupe souhaite que les « Lettres du Milieu 
Montagnard »  rédigées par la CFPM, puisse être connues de l’ensemble des adhérents, donc pas 
seulement par lien sur le site. Mailing souhaité avec lien puis abonnement de chacun s’il le 
souhaite. 

- 3 -  Le débat reprend au sujet de la conférence repoussée mais convenue à l’automne, sur l’impact
du changement climatique sur la montagne et les montagnards
Plutôt qu’avec L RAVANEL, Jacques Clair confirme la qualité de celle de Crest l’an dernier , avec 
Jacques MOUREY, chercheur à Chambéry mais aussi montagnard.
Discuté depuis un an, le CD s’engage sur un coût (estimé autour de 300€) et une date à réserver
sur octobre ou novembre.
Patrick a recontacté J MOUREY, qui avait déjà confirmé son accord de principe, pour une 
conférence à priori dans la grande salle du Club.

- 4 - En complément, Christophe C explique ses contacts et le partenariat possible avec la 
fondation Evertea ( ex Rovaltain) pour une continuité de conférences scientifiques, avec un 



programme 2025 2026.  Cette ouverture et ce partenariat faciliterait la promotion et une  
participation plus large que par les seuls Cafistes.  Le CD valide.

- 5-  Patrick explique brièvement la « Fresque de la Montagne » , suivie le 3 avril à Grenoble. 
(Auparavant il avait suivi une fresque Biodiversité et un « atelier 2t/an » ainsi qu’une fresque du 
climat en se formant comme animateur  )

Cette méthode interactive et gratuite, d’information- formation sur les enjeux des activités en 
montagne intéresse le groupe, qui est d’avis de le proposer en priorité pour le CD.
Le CD approuve. Date à proposer.
Le réseau d’animateurs d’Educ’Alp ne fournit que 3 noms pour toute la Drôme.  

Pour les Fresques du Climat, de la Biodiversité, … des animations sont toujours disponibles, soit 
en ligne soit sur place au « Cause Toujours » à Valence  comme les 17 mai à 14H et le 27 Juin à
17H30. 

- 6-  Pour des sensibilisations biodiversité pendant des sorties, Marcel et Patrick confirment 
leurs contacts infructueux avec le parc des Ecrins (pb de disponibilité de personnel) pour le camp de
fin mai aux Vigneaux. L’alternative du recours à des AMM soulève le problème du prix et du choix 
des participants. 
Christophe explique ses contacts avec une technicienne de la Réserve Naturelle des Hauts 
Plateaux, dans le parc régional du Vercors : grande richesse de ce territoire, faible connaissance de 
sa gouvernance et de sa gestion. Le groupe puis le CD approuvent l’idée d’une information 
biodiversité plutôt pour les encadrants d’activités, qui reporteraient ces informations et 
recommandations vers les participants aux sorties.

 - 7 - A défaut de ces partenariats extérieurs, il est décidé pour l’instant de faire une information 
orale pendant les prochains WE ou sorties de plusieurs jours ( Autrans, Vigneaux, Annot, 
camp d’été…) devant les participants, avant les moments de convivialité. (sur le CFPM, la com 
EPM du Club, les recommandations des Lettres du Milieu Montagnard, pour diverses pratiques….) 
 
-8 - Bref débat sur la recommandation d’utiliser du matériel d’occasion ( hors EPI). 
Jean Luc évoque le site Skitour , Patrick parle du site Everide qui doit fermer fin avril  2025.
Sujet qui revient régulièrement pour le club, sans besoin clairement exprimé, sans doute freiné par 
les partenariats locaux avec Cimalp, Chullanka….

-  9 -  Sur la question des déplacements, le Club a obtenu la fourniture prochaine d’un minibus 
Renault Trafic de 9 places par la Région, en usage partagé. Les modalités précises sont en cours 
de discussion.
Marcel a déjà loué un minibus auprès de l’Office des Sports Valentinois (côte bleue, haut Verdon). 
Marcel contacte aussi Maison départementale des Sports. 

Il est rappelé de précédentes sorties en train (en notant le coût supérieur) ou en bus, l’utilisation 
d’un train local en Haut Verdon .... La tendance pourra s’affirmer pour les camps d’été et autres 
sorties de plusieurs jours . 

- 10-  La recommandation de la FFCAM, de l’arrêt des voyages en avion, organisés par les 
Clubs, fait réagir.
Patrick évoque la différence entre responsabilité collective et individuelle et rappelle que des clubs 
se sont simplement engagés à moins de voyages lointains sans les interdire complètement ou en 
réservant cela à des initiatives individuelles .



- 11-   Action déchets : Marie Aimée propose de faire des opérations ramassage de déchets ou 
d’équiper au minimum chaque sortie de sacs pour collecter divers déchets, trouvés sur les 
chemins, en bordure.

 - 12-  Patrick évoque un contact du Président avec un réalisateur, Cafiste de Valence, sur un projet 
de film « sortie escalade bas carbone à vélo en Vercors » (voir expérience précédente de Coline 
Ariagno).
Le sujet est discuté en CD ; Le scénario (dans un futur proche, avec un Quota Individuel Carbone) 
et le plan de financement ont avancé.
Patrick a repris contact avec A Charra en expliquant le film réalisé en montagne par ATMO aura 
avec des sportifs savoyards de haut niveau . 
Le projet de film en Vercors pourrait intégrer un analyseur d’air portatif, multipolluants.
Les 2 films pourraient être projeté aux Navires.

- 13 -  Patrick évoque la charte du Club de Nantes, envoyé comme exemple par la FFCAM 
précisant et adaptant la charte nationale existante. 
Une telle charte, signée par chaque adhérent, est jugée prématurée pour notre Club. 

- 14 -  Patrick explique le nouveau Brevet pour Instructeur « Avenir Montagne » proposé par la 
FFCAM . Il doit aider les Clubs, ayant ou non désigné un référent Milieu Montagnard, à mettre en 
œuvre des actions  pour la biodiversité et contre les contributions au réchauffement climatique en 
montagne.
La formation est exigeante : 2 X 1 semaine dont la 1ère autour du 20 juin 2025, puis en octobre
Délai d’inscription au 30 avril
Le groupe note son intérêt mais aucune personne du Club (ni des 13 clubs du CD26 ?) ne semble 
intéressé du fait de la forte disponibilité requise. 
 
- 15-  La date du 30 avril est aussi un délai pour candidater à une éventuelle opération QLMB (Que
La Montagne est Belle) .
2025 marque son 20ème anniversaire sur un nouveau thème « une goutte d’eau pour l’avenir ».
Pas d’action du Club de Valence sur ce thème.

- 16 – Evocation du label Cimes qui permet de promouvoir certains « Clubs et Comités Investis 
pour une Montagne et son Ecosystème Sauvegardés ».
Cela implique des actions sur les 4 thèmes : « transmettre, communiquer, réduire et veiller »
Le Club de Valence ne candidatera pas en 2025.   

 - 17 – Pas de nouvelle discussion sur l’outil Bilan Carbone utilisé par une quarantaine de Clubs.   

Divers : Ce même 8 avril, le Club était invité par l’Agglomération, (Mission Transitions 
Ecologiques et Sociales) à une réunion avec notamment le CAF de Romans, la LPO, la Commission
Sports Nature des Monts du Matin, le Conservatoire des Espaces Naturels.…
Seuls Patrick et le Président ont eu l’information
L’agglomération gérerait la « gouvernance du schéma d’accueil des activités de pleine nature » !?
sur son territoire. 

Le référent Milieu Montagnard, le 13 /04 /2025

Prochaine réunion de la com EPM proposée le lundi 2 juin à 19H


